
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/




1.0 28 lllil-25 
12 

11111
2 2

-
lo 

2.0 

II I. I 
- 111111.a 

111111.
25 

111111.
4 

111111.
6 

-

Ml(:flOUlF'Y Hf';()! I IT ION If•; T U 1/\fl T 
ru.r111rJ:1: f1111ir,".r1r1f .Ti\~H1MH1. 

,[,\rj[1,\flflHfff'lf'JI f r,1,\ffHl•\I T,1!1)1 

:, f 1 , 1 , • . : 1 , r r f , r ' ~ 1 , \ f i r r J 



Organisation des Nations Unies pour le developpemen: industriel 

Reunion sous-regionale sue la promotion 
de la cooperation industrielle intra-africaine 
dans le cadre de la Decennie du Developpement 
Industriel de l'Afrique ** 
Bangui, Republique Centrafricaine, 18 - 22 fevrier 1984 

PROJET DE RAPPORT FINAL 

=:r'Y-' 

Distr. 
LIMITEE 

ID/WG.414/4/PRGVISOIRE 
12 ma rs 1984 

FRANCAIS SEtn.EME!rr* 
Original: ANGLAIS 

l~a.._~U"\. t..,.r fa g,..::\\N ( ... ~l~;ell•; 
Air~ ~0c..t C"-dra.._:!:e- . 

* Traduction provisoire non revisee d'un texte n'ayant pas fait l'objet 
d'une mise au point redactionnelle. Les appellations employees dans 
cette publication et la presentation des donnees qui y figurent n'impliquent 
de la part du Secretariat des Nations Unies aucune prise de position 
quant au status juridique des pays, te1·ritoires, villes ou zones ou de 
leurs autorites ni quant au trace de leurs frontieres ou limites. 

•• Organisee cunjointement par la CEA, l'OUA et l'ONUDl en cooperation avec 
le gouvernement de la Republique Centrafricaine et l'Union douaniere et 
economique de l'Afrique Centrale (UDEAC). 

V,84-83336 



.. ... , ... • • ~ .. f 
' 

-~ 
... .: ... )·· II .... .. - ... 

• TABLE DES·1tATIERES • 

CHAPITRE 

!NTRODUCTION 

I. PARTICIPATION 

II. OUVERTURE DE LA REUNION 

III. ORGANISATION DE LA REUNION 

IV. ELABORATION ET HISE EN OEUVRE D'UN PROGRAMME SOUS-REGIONAL 

DE PROMOTION INDUSTRIELLE DANS LE CADRE DE LA DF.CENNIE 

DU DEVELOPPEHEN'f INDUSTRIEL DE L 1 AFRIQUE 

V. ADOPTION DU RAPPORT 

VI. SEANCE DE CLOTURE 

ANNEXE l LISTE DES PARICIPANTS 

ANNEXE 2 ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

• 
PAGE 

l 



INTRODUCTION 

1. La reunion sur la promotion de la cooperation industrielle intra-africaine dans la 

sous-region de l'Afrique Centrale, dans le cadre de la Decennie du Developpement Industriel 

de l'Afrique, s'est tenue a Bangui, Republique Centrafricaine, du 18 au 12 fevrier 1984. 

Cette reunion etait organisee conjointement par la Commission Economique pour l'Afrique 

(CEA), !'Organisation de l'Unite Africaine (OUA), et !'Organisation des Nations Unies pour 

le Developpement Industriel (ONUDI), en collaboration avec le gouvernement de la Republique 

Centrafricaine P.t l'Union Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC). 

2. Cette reunion avait pour objet de permettre aux experts de la region de l'Afrique 

Centrale d'examiner, !dencifier et selectionner ensemble, les secteurs prioritaires et les 

projets devant faire l'objet d'une cooperation industrielle multinationale. A cet effet, 

un progra111111e initial pour la promotion industrielle integree de la sous-region a ete 

elabore par les secretariats de la CEA, de l'OUA et de l'ONUDI, assort! de modalites 

d'execution, et ces deux aspects ont ete examines au cours de la ieunion. 

I. PARTICIPATION 

3. La reunion regroupait des experts en provenar.ce des pays suivants : Burundi, Congo, 

Gabon, Guinee Equatoriale, Republique Centrafricaine, Rwanda, Sao Tome et Principe et Tchad. 

Y participaient egalement, les representants des organisations suivantes : la Banque 

de Developpement des Etats d'Afrique Centrale (BDF.AC), la Co111111unaute Economique des Pays 

des Grands Lacs (CEPGL), !'Organisation Africaine de la Propriete Intellectuelle (OAPI), 

!'Organisation Colil!Dune Africaine et Hauricienne (OCAM), !'Organisation de l'Unite Africaine 

(OUA), l'Union Africaine d~s Chemins de Fer (UAC), l'Union Douaniere et Economique de 

l'Afrique Centrale (UDF.AC) et l'Union Panafricaine des Telecommunications (UPAT). La liste 

des participants est donnee a l'ar.nexe I. 

II. OUVERTURE DE LA REUNION 

4. La reunion a ete ouverte par Son Excellence le Capitaine Luc Nganafei, Hinistre du 

Commerce et de l'Industrie de la Republique C.entrafricaine qui a adresse aux participants 

de chaleureux souhaits de bienvenue au nom de Son Excellence le General d'Armee, 

Andre Kolingba, President du Comite Mil itaire de Redressement National. Chef de 1 'Etat, 

Chef du Gouvernement, Hinistre de la Defense et des Anciens Combattants, Chef d'Etat Major 

General des Armeea, et au nom du Gouvernement de la Republique Centrafricaine. Il a 

declare que son pays se felicitait vivement de ce que l'ONUDI, la CEA et l'OUA aient choisi 

la capitale de la Republique Centrafricaine pour abriter cette reunion, ce qui temoigne 

de l' importance que le systeme des Nations Unies attache au developpement de la sous

region. 11 a egalement salue le progra11111e integre qui a ete elabore par les trois 
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agences coordinatrices. Le Hinistre Centrafricain a souligne le fait que la presente 

reunion constitue la premiere occasion ou les experts des pays membres de la Communaute 

Economique des Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC) creee receDD11ent, se reunissent pour 

debattre de la cooperation industrielle dans la sous-region. 

5. Le Hinistre a releve les difficultes economiques auxquelles la so~s-region est con

frontee, a savoir les marches limites et les contraintes financieres. 11 a fait etat 

des immenses potent:alites que possede la sous-region et qui pourraient etre exploitees grace 

a la cooperation industrielle regionale. 11 a souligne la determination des pays africains 

a satisfaire les besoins fondamentaux de leurs populations, comme le recommande le Plan 

d'Action de Lagos, et a reafflrme !'importance de 1~ Decennie du Developpement lndustriel 

de l'Afrique, ~Vpnt de declarer que la realisation des objectifs fixes pour la Decennie exige 

de chaq~e pays un engagement politique ainsi que le soutien financier et technique aux 

niveaux national, Suus-regional, regional et international. 

6. La presente reunion concretise les objectifs fixes dans le cadre de la Decennie pour le 

Developpement lndustriel de l'Afrique et offre a la sous-region une occasion exceptionnelle 

de manifester la volonte d'entente et de cooperation sur les problemes fondamentaux. 

7. Prenant la parole au nom du Dr. Abd-El Rahman Khane, Directeur Executif de l'ONUDl, 

qui n'a pas pu assister aux presentes assises pour des raisons de sante, Monsieur Carre, 

Directeur Executif Adjoint de l'ONUDI a exprime des tres sinceres remerciements au Gouverne

ment et au peuple de la Republique Centrafricaine d'avoir accepte d'organiser la reunion 

a Bangui. 11 a releve le role d'avant-garde de celle-ci, siege de !'Union Douaniere 

et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) et de !'Organisation Commune Africaine et 

Hauricienne (OCAH), dans le developpement politiq~e et economique de l'Afrique et l'appui 

constant que la Republique Centrafricaine apporte aux activites de l'ONUDl. 11 a releve 

avec gratitude l'excellente cooperation qui existe entre 1 1 0NUDI, la CEA et l'OUA et loue 

le soutien apporte par l'Union Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale qui a mis 

d'ex~ellentes installations a la di$position de la Reunion. Ses felicitations se sent 

egalement adressees a la Communaute Economique des Pays des Grands Lacs dent la parti

cipation a la reunion etait fondamentale pour la promotion de lu cooperation industrielle 

intra-africaine dans la sous-re~ion. 11 a aussi souligne le r' ,e que la cooperation 

industrielle pourrait jouer dans le renforcement de la participation de l'Afrique a la 

production industrielle mond!.ale, tel que prevu dans le Plan d'Action de Lagos. 

8. Par ailleurs, il a fait observer que le p~ogramme de promotion industrielle integre 

soumis a la reunion etait stricrement un programme initial qui devait ~tre re~u a inter

valles reguliers et adaµte aux principaux besoins de la sous-region. 11 a souligne la 

necessite d'intensifier les consultations entre les differents pays, car elles sont 

essentielles si l'on veut eviter un double emploi des efforts et garantir une utilisation 

optimale des ressources deja limitees, decider des accords de cooperation mutuellement 

avantageux et s'assurer que les projets sur lesquels on s'est entendu sont viables. 

• 
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9. K. Carre a attire !'attention sur le fait que l'efficacite du prograane dependra de 

la capacite i traduire dans les faits la volonte politique des pays concernes et sur le 

r6le de premier plan que doivent joueL les pays qui ont ete choisis coane lieu d'execution 

des divers projets multinationa~x. 11 a egalement parle de !'importance des activites de 

suivi i entreprendre par les pays concernes et les organismes coordonnateurs. A cet egard, 

a-t-il dit, il serait necessaire de mener des etudes de preinvestissement detaillees, des 

activites de promotion des investissements et des negociations financieres avec les in

vestisseurs eventuels. 11 s'est appesanti sur le role crucial que doivent jouer non 

seulement les organisations africaines multinationales a caractere regional ou sous-regional 

mais aussi les institutions financieres de la sous-region. 11 a promis que l'CNUDI con

tinuerait a aider les pays de la sous-region, dans la mesure de ses moyens, a !'elaboration, 

a la promotion, a !'execution et au COntrole du prograDDDe integre initial qui sera adopte 

a la reunion. 11 a egalement informe les participants de la reunion de promotion des 

investissements que l'ONUDI envisage d'organiser dans la sous-region en 1985 et invit~ 

les ir.stitutions f inancieres de la sous-region i joindre leurs efforts i ceux de la 

Banque Africaine de Dev~loppement (BAD), de la CEA, de l'OUA et de l'ONUDI pour 

!'elaboration, la promotion et !'execution des projets conteuus dans le programme initial. 

10. 11 a informi la reunion que la quatrieme conference genera:i.e de l 'ONUDI se tiendrait 

i Vienne en Autriche, du 2 au 18 aoGt 1984, et que lors de cette reunion, une attention 

particuliere serait accordee aux problemes et aux besoins de l'Afrique ainsi qu'a la Decennie 

du Developpement InJustriel de l'Afrique. Ii a demande instamment aux pays africains de 

participer activement a la prochaine conference des Ministres africains de l'industrie 

et i la prochaine conference generale de l'ONUDI afin de s'assurer que les inter~ts de 

l'Afrique sont pris en compte dans !es recommandations qui seront faites. Le renforcement 

de l'ONUDI devant ~tre particulierement avantageux vour l'Afrique, il a demande instamment 

aux pays africains de continuer a participaer activement aux efforts entrepris pour f inali

ser la transformation de l'ONUDI en une institution specialisee des Nations Unies. 11 a 

dit qu'il espere que cette participation active s'etendra aux activites de la nouvelle 

organisation des sa creation. Pour conclure, M. F. Carre a reaffir.;ie !'importance cruciale 

qu'il attache a la reunion et la necessite de deployer un effort sp~cial au cours de la 

decennie pour le developpement industriel de l'Afrique afin que la region puisse occuper 

la place qui lui revient dans la prosperite globale des nations. 

11. Parlant au nom de Son Excellence le Dr. Peter Onu, Secretaire General par interim de 

l'OUA, M. A. Diong, Chef de la section industrie, a exprime sa gratitude au Gouvernement et 

au peuple de la Republique Centratricaine pour leur accueil chaleureux. 11 a dit qu'il 

considerait la presente reunion comme une tentative d'expression de !'engagement de l'ens~mble 

des Gouvernements africains eL de leurs deteiinination souvent reiteree i cooperer. Cette 

reunion, a-t-il dit, donne !'occasion de choiair entre l'independance economique realiser 

grlce A une autosuffisance collective, et le maintien des anciennes approches et stratlgies 

qui ont entralne dea pays dana une impasse. Les erreurs du passe devraient ncn pas dissauder 

lea paya de la sous-region de se lancer dans la cooperation multinationale, mals plut6t leur 

111>11trer lea fautea qu'il• doivent eviler. 
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12. La p'L·esente reunion a essent.iellement. pour but de promouvoir la cooperation int.ra

africaine en ce qui concerne la mise au point et l'execut.ion des projet.s indust.riels 

multinatiouaux. 11 a emis l'espoir qu'apres un examen critique des domaines ou les projet.s 

indust.riels 11111lt.inationaux moteurs et les projet.s d'appui seront. realises. la reunion 

analogue i celle qui s'est. t.enue plus tot pour les sous-regions de l'Afrique orient.ale et 

aust.rale. proposera un prograaae initial int.egre de promotion indust.r!~lle pour la sous

region ainsi que des moyens de sa mise en oeuvre. 11 a vivem~nt. plaide en faveur d'ur..e 

reflexion et d'un examen approfondis et realistes des object.ifs que les gouvernement.s se 

sont fixes et a lance une mise en garde cont.re l'ext.ension exageree du concept d'indust.ries 

matrices. 

13. 11 a egalement. appele l'at.t.ention de ~ reunion sur les actions qu'il conviendrait. 

d'entreprendre au niveau national ct sur les responsabilites que I' execution des projets 

multinat.ionaux impose aux Et.ats participants. en part.iculier les pays Chefs de file. 11 

faudrait en out.re parvenir i un accord sur les arrangements concernant. par exemple la 

promotion conjointe et la ncgociat.ion avec les sources de financement ext.erieures pour 

eviter le double emploi inutile. 11 a relevc le role majeur que peuv~nt jouer les 

organisations economiques regionales et sous-regionales. en particulier la Banque Africaine 

de Developpement (BAD), et la Banque Mondi~le dans l'appui qu'elles apport.ent. au programme 

integre pour la promotion industrielle de la sous-region qui. grace i l'int.egration 

sectorielle. permettrait. de creer une coD111unaut.e economique africaine conformement. i 

l'Acte Final de Lagos. 

14. Parlant au nom du Prof. Adebayo Adedeji. Secret.aire exi::cutif de la CEA, H. V.S. Geerjanan. 

Directeur des Projet.s, lndus~ries mecaniques, Division conjointe de l'indust.rie CEA/CNUDI, a 

exprime sa gratitude au Go~vernement et au peuple centrafricains pour leur hospitalite. et i 

l'Union Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) pour les excellentes facilites 

qu'elle a fournies a la reunion. facilit.es qui vont.. sans aucun doute, contribuer i son 

succes. Puis il a indique les object.ifs de la presente reunion, avant de souligner qu'en 

raison de l'insuffisance des ressources et des moyens dont disposent les pays de la sous

region et les secretariats des trois institutions, le choix des projet.s a examiner a ete 

li~ite aux projets qui etaient consideres co111111: susceptib~2s d'avoir une incidence maximale 

sur l'economie et capables decreer des fact.eurs de production vit.aux dans les zones 

prioritaires liees aux besoins de base. A cet egard. 11 a appele !'attention des participant.•J 

sur les criteres de selection de" projets industriels multinationaux sous-regionaux moteurs 

qui etaient annexes au document principal soumis i la reunion. 

15. Les projets qui seront examines au cours de la reunion sont fondes essentiellement sur 

des propositions et des suggestions f aites par les Gouvernements et les organisaLions inter

gouvernementales. La reussite de la mise en oeuvre de ces projets et d'autres programmes 

depend neanmoins des mesures du suivi qui seront prises par lea Etats membres et lea agences 

coordinatrices. 11 conviendrait de creer un mecanisme charge de continuer le processus de 

selection et de promotion et d'assurer le contrBle de la mise en oeuvre des projets. 

.. 
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16. En conclusion, H.V.S. Geerjanan a souligne l'iaportance capitale que revet la cooperation 

industrielle intra-africainP-. En effet, si lea pays de la sous-region soot pr~ts a mettre en 

co1111Un leurs ressources et realiser des projets nultinationaux. non seulement ils surmonteront 

les contraintes qui entravent actuellement leur developpeaent industriel, mais ils 

contribueront egalement a assurer une industrialisation autosuffisante et auto-entretenue. 

III. ORGANISATION DE LA REUNION 

Election du Bureau 

17. H.T. Ndilne (Republique Centrafricaine) a ete elu President, HK.Ph. Musansamfura 

(Rwanda) et N.Costa Alegre (Sao Tome e~ Principe), respectivement Premier et Deuxieme Vic~

Preaidents, et H.Gregoire Loyi-Lendira (UDEAC), Rapporteur. 

Adoption de l'ordre du jour et organisation du travail 

18. L'ordre du jour (voir annexe 2) a ete adopte. Il a ega~.ement ete convenu de tenir les 

reunions en pleniere et Je ne forDer des groupes de travail qu'en c3s de besoin. 

IV. ELABORATION ET HISE EN OEUVRE D'UN PROGiAHHE DE PROKlTION 

INDUSTRIELLt. SOUS-Rl!'.GIONALE DANS LE CADRE DE LA DECPlftf!E 

DU DEVELOPPEHF.t."T INDUSTRIEL DE L 1 AFRIQUE 

19. En presentant l~ document, un reprePentant du Secretariat a declare que le developpement 

global et 1' industrialisation de 1 'Afrique dependent fo'!"tement des fac teurs exterie•us au 

continent et d'autres biens et services essentiels. Dans le Plan d'Action de Lagos, l'accent 

est mis sur l'iaportance du developpement industriel. 

20. Le document souais aux participants coa,1rend cinq parties. Le chapitre I decrit 

brievement la structure et la situation economique globales de l'Afrique, en faisant 

ressortir les points saillants du Plan d'Action de Lagos et du Progra111111e pour la Decennie 

du Developpeaent Industriel de l'Afrique. Le chapitre II traite de la structure industrielle 

actuelle de lA sous-region et decrit la cooperation au niveau sous-regional. 

21. Le chapitre III traite du con=ept des ir.duatries motrices (ressources de base et 

industries a&:aniques) qui offrent de nombreuses possibilites de cooperation multinationale. 

Cinq sous-secteurs industriels strategiques - agro-industries et industries liees a 
l'agriculture, industries llitallurgiques, micaniques, chimiques et des materiaux de 

construction - aont dicrita dana le document qui donne des resumes des domaines et 

services qui appuient le diveloppement induatriel. L~ plus haute priorit' est accordee 

aux ae<"teura induatriela qui contribuent i l 'accroiHement de la production et du 

traitemer.t dea produita alt..entairea et agricolea. 

I 
I 

I 
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22. Le chapitre IV contient le programme initial de promotion industrielle integree mis au 

point a partir de projets, d'id;~s de projets et de concepts de projets nationaux qui 

necessitent une cooperation multinationale et qui ont ete presentes par les Gouvernments a 
titre individuel, ou par les organisations intergouvet111entales telles que l'Union 

Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale (UDi.AC) et la Communaute Economique des 

Pays des Grands Lacs (CEPGL). Trente projets moteurs strategiques et sept projets d'ap,ui 

on~ ete identifies; parmi eux, il ccnviendrait de degager des priorites en tenant compte 

des possibilites de mise en oeuvre <l~s projets a court/moyen ou long tenaes. Le chapitre V 

propose une strategie et des modalites d'execution du programme aux niveaux national et 

sous-regional, indiquant le role de3 Gouvernments et des organisations intergouvermentales 

ainsi que celui des organismes coordinateurs et d'autres agences. 

23. Le document releve !'importance des projets dans les domaines tel~ que le 

dev£loppement des ressources humair.es, la mobilisation des ressources financieres, 

l'infrastructure institutionnelle, la recherche - developpement, l'approvisionnement en 

energie, ainsi que la necessite de coordonner leur mise en oeuvre aux niveaux national 

et sous-regional. L'accent a egalement ete mis sur le fait que les projets entrepris 

grace a la cooperation lllllltinationale et qui assurent !'exploitation effective des 

ressources locales, la creation de marches plus etendus, la reduction des couts de 

production, et la promoticn de la cooperation intra-africaine doivent etre selectionnes avec 

un soin particulier afin d'eviter !'elaboration d'un programme trop lourd. Il est convenu 

qu'au cours des debats, les participants soumettront d'autres projets, s'ils le desirent. 

24. Il est egalement convenu que des le depart, les discussions porteront essentiellement 

sur les trois premiers chapitres du document (voir ID/WG.414/3). 

Chapitres I a III. 

25. Avant d'aborder l'examen de ces chapitres, les representants de l'Organisation 

africaine dela Propriete Intellectuelle (OAP!) et de l'Union Panafricaine des 

Telecommunications (UPAT) ont decrit les activites de leurs organidations respectives et 

les capacites dont elles disposent po~r contribuer a la mise en oeuvre du programme initial 

integre de promotion industrielle. 

26. La reunion a adopte !'introduction et les chapitres I a III apres avoir procede 

aux modifications decrites ci-apres. 

27. Paragraphe 18. Vu la necessite de tirer pleinement profit des economies d'~~nelle 

mentionnees dans ledit paragraphe, 11 a ete releve que de nombreuses entr~~cides nationales 

fonctionnent actuellement tres en dessous de leur capacite. Il c~~~iendrait par consequent 

de mettre l'accent sur !'extension des marches de ces e,..~.eprlses 1 d'autres pays de la 

=0us-region de fa~on a assurer une utilisatf~~ plus complete des capacitis installees. 
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28. Paragraphe 20. 11 a ete releve qu~ ce paragraphe a mis en relief et a juste titre 

le role que les entreprises d'Etat pourraient jouer dans la promotion du developpement 

industriel au niveau national ainsi que certaines lacunes du secteur public qu'il faudrait 

combler. 11 a ete juge plus convenable de ne plur, se referer a certains pays particuliers 

et de ne parler du prob leme qu' en t ?rmes generat·x. 

29. Paragraphe 21. 11 conviendrait de developper davantage le paragraphe afin d'indiquer 

l'importance relative de la population rurale en termes de pourcentage. 

30. Paragraphe 23 (e). Les participants ont estime que les alineas devraient egalement 

avoir une reference aux graves proble~es de transport qu'affrontent plus particulierement 

le~ pays enclaves. 

31. Paragraphes 25-26. Les participants ont estime que les paragraphes sont quelque peu 

trop radicaux en rejetant la politique de substitution des importations. La substitution 

des importations n'est pas foncierement mauvaise excepte dans les cas ou elle repose sur 

l'importation des matieres premieres et des composants, reduisant ainsi souvent !'operation 

a un simple assemblage et r.e pouvant pas, par consequant, contribuer au traitement des 

ressources locales et au developpement des potentialites technologiques locales. 

32. Paragraphes 30-32. Outre certaines modifications apportees dans la formulation 

des paragraphes, les participants ont releve que le Tchad n'est pas actuellement un 

membre de l 'UDF.AC. 

33. Paragraphes 33. Le paragraphe devra etre complete afin de refleter le fait que 

certains projets ont ete soit realises soit identifies par la CEPGL tandis que des etudes 

ont ete entreprises en vue de reactiver les societes et d'etendre leurs activites afin de 

leur conferer un caractere regional. 

34. Paragraphes 48-49. Les participants ont releves qu'on devrait egalement mentionner 

dans les paragraphes les problemes specifiques lies au transport et aux communications, 

et en particulier: (i) l'extraversion du systeme actuel; (ii) l'isolement relatif des pays 

de la sous-region faute de moyens de coama.inications efficaces; et (iii) les problemes 

d'equipement d'entretien, et autres lacunes en matiere d'infrastructure. 

35. Paragraphe 50. Les participants ont releves que le paragraphe devrait refleter 

!'attention particuliere qui devrait @tre accordee a une meilleure preparation des projets 

bancables et des etudes de factibilite. 

36. Paragraphe 52 (i). L'ins~ffisance des devises convertibles ne s'applique pas directement 

aux activites co11111erciales dans la sous-region et ne devrait done pas etrc mentionnee. Le 

probleme majeur en matiere de devises auquel lee pays de la sous-region sont confrontes est 

la sous-utilisation des mecanismes de compensation existants. Aussi, la reunion a-t-elle 

suggere que les pays non membres contribuent au bon fonctionnement de ces mecanismes 

et que des renseignments plus complete a leur sujet soient disponibles. 
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37. Les participants ont egalement convenu d'ajouter un nouvel alinea 52 ~VII) 

intitule: "Kanque de complementarite dans les pro.iuctions des different.s pays de la 

sous-region". 

38. Paragraphes 55 et. 57. Les participants ont releve que le paragraphe devrait 

ins1ster sur la necessite de renforcer et d'ut.iliser plus efficacement. les organis&es 

existants; par la suite, on pourrait. envisager la creation de nouvelles institutions 

liees a la technologie, aux infrastructures de formation et instit~tionnelles. 

Pro~ra111De initial integre de la promotion industrielle 

39. Avant d 'aborder 1 'exa:i;en des proj ets individuels, les participants ont. convenu que les 

criteres enumeres dans l'Annexe I, et qui ont et~ acceptes lors des deux reunions sous

region4les precedentes, s'appliquent. egalement aux projets de la sous-region de l'Afrique 

Centrale. 

40. Apres une breve description du processus de selection des projets, il a ete ccnvenu 

que chaque projet serait presente par un representant. du Gouvernment prom.;iteur; en sot& 

absence le secretariat fournirait les informations dont il dispose pour appuyer ce projet. 

On a aussi indique que chaque pays est en droit ~e soumettre des projets, mais qu'il 

faudrait prendre toutes lea mesures necessaires pour eviter le double eu:ploi. Les 

participants ont estime qu'il conviendrait de proceder a une etude de faisabilite des 

projets et d'examiner la possibilite de les mettre en oeuvre a court/moyen terme 

(Q a 10 annees) et a long terme (10 annees OU davantage). 

41. L'accent. a egalement. ete mis sur le fait que dans la plupart des profils de projets, 

on ne disposait. pas de donnees chiffrees sur l'offre actuelle ni sur la demande future; 

d'autre part, il n'a pas ete tenu compte des autres projets connexes de la sous-region, 

alors que ces renseigncments sont d'une importance capitale pour determiner la viabilite 

des pro jets. 11 a ete convenu que les Gouvernments, le.a organisations int.ergouvernementales 

et le secretariat prendraient, autant que possible, tout.es les mesures ne~essaires pour 

rechercher les informations a inclure dans les profile. Neanmoins, les participants 

ont souligne qu'il est souvent difficile d'obtenir ces inforJ11ations des Gouvernments, 

m~me lorsqu'elles sont contenues dans lea etudes de faisabilitc. En m~me temps, lea 

participants ont regrette que les profile de projets et les autres documents de la 

reunion n'aient pas ete aoumia au prealable a !'examen dee autorites gouvernementales 

des different& pays de la sous-region avant d'etre incorporea au prograame initial 

integre. Neanmoina, ils ont souligne qu'il a'agit li d'un progra111111e initial qui 

pourrait, de toute maniire, etre revise et elargi. 

42. L' expert tchadien a fait une declaration officiP.lle dans laquelle 11 a fait remarquer 

que son pays n'a pas presente de projets dans le prograane initial sous-regional en 

raison de la situation speciale prevalant dans le pays et du fait que le Tchad n'etait 

me~re d'aucune organisation sous-regionale. 
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Neanmoins, son pays avait participe aux recentes reunions de tres haut n:!.veau de 1 'UDEAC 

et de la CE'F.AC, manifestant airuoi son desir de rejoindre ces ..irga·lisations. A cet egard, 

il a demEnde que le Tchad soit autorise i un stade ulterieur i soumettre des projets. 

Il a assure la reunion aue le Tchad ferait siennes les recoamendations de la reunion et 

a reaffit'llll! l'inter!t que son pays attache aux projets retenus qui seront utiles pour 

le Tchad. 

Agro-industries et industries liees i l'agriculture 

Sous-pa:ogranae de la transformation des dentrees alimentaires 

Profil de projet No.l: Activation et extension de l'industrie de la canne 

i sucre, Angola 

Profil de projet No.2: Extension d'une suc:":"e:rie, Congo 

43. Au cours de la presentation de ces deux prvjets, l'attention de la reunion a ete 

attiree sur le maoque de certaines donnees concernant l'offre et la demande. Toutefois, 

il a ete convenu qu'en raison du niveau actuel des importations de sucre, Je probleme rle 

la surcapacite dans la sous-regicn ne se pose pas pour l'industrie concernee. Les deux 

projets devraient permettre d'assurer l'autosuffisance alimentaire a laquelle le Plan 

d'action de Lagos accorde une haute priorite. Il a ete recommande de retenir les 

deux projets dans le programme pour une executioa i court/moyen terme. 

Profil de projet ~o.3: Production de cafe soluble, Bunindi 

44. L'expert du Burundi a releve que son gouvernment a sounds i l'ONUDI une demande 

d'assistance pour la realisation d'une etude de pre-factibilite. 11 a d'autre part 

informe la reunion que le cafe soluble produil serait destine i I 'exportation principalement 

vers l'Europe. A la luiaiere de cette information, il a ete ~ecide de supprimer le 

projet du prcgr~mme initial. 

Profil de projet No.4: Creation d'une distillerie, Burundi 

45. En presentant le projet, l'expert du Burundi a evoque le lien etroit existant 

entre ce pro.jet et la creation d 'une raffinerie de sucre prewe au plan quinqaennal de 

developpemen~. De plus le projet ava1t ete presente i la Table Ronde de Fevrier 1984. 

La raffinerie de sucre devait entrer en service en 1986 avec une production annuelle de 

14.000 tonnes. A la lumi~re de cette infor11111tion, ii a ete recommande d'executer le 

projet i long terme. 

Profil de projet No.5: Complexe integ~e pour la transformation des produits 

d'Hevage 

£6. L'expPrt de la CEPCL a presente le projet pour lequel une etude preliminaire 

a ete ~ntreprise pour la cor.atructi~n d'un abattoir et d'une laiterie. 
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La prochaine phase serait l'etude de prefactibilite couvrant la gamme complete des produits 

d'elevage. Les participants ant reconnu l'importance du projLt don~ !'execution a court/ 

moyen terme a ete recommandee. 

Profil de projet No.6: Developpement integre de l'industrie de la peche 

47 L'expert de la CEPGL a presente le projet et les participants ont reconnu la 

necessite de mettre a jour et d'etoffer la preceaente etude de prefactibilite. Le 

cout d'une telle etude approfondie a ete estime a 105.000 dollars des Etats-Unis. 

Etant donne la situation actuelle du projet, son execution a long terme a ete recollllllilndee. 

48. irois projets su;>plementaires ont ete presentes pour examen: 

- Reactivation de 13 f erme de Sarki, Republique Centraf ricaine 

Creation d 'une Agence Bovine Centrafricaine, Republique Cel'\traficaine 

- Creation d'un complexe agro-industriel de manioc, Republique Centrafricaine 

49. L'expert centrafricair. a prerente les deux premiers projets qui sont lies au 

secteur de l'elevage au sens le plus large du terme. Le pretr..ier projet qui concerne 

le traitement des produits laitiers comprend la reactivation d'une entreprise d'Etat, 

tandis que le second projet se rapporte a la preparation et a la transformation de la 

viande ainsi qu'a la preparation des saucisses. Il s'agit d'une entreprise privee cree 

en 1982 utilisant les produits d'une ferme existante et approvisionnee par d'autres 

zones d'elevage. Il a ete releve que les deux projets alimentent surtout les marches 

nationaux et il a ete suggere que soit examinee la possiblite d'etendre leurs activites 

afin de satisfaire les besoins de la sous-region. Une telle organisation n'avait pas 

ete prevue. Compte tenu de !'importance de Ce secteur, il a ete decide de reexaminer 

ulterierement les deux projets dans le contexte d'une etude globale appropriee qui 

secait entrep1:se avec I 'aide du secretariat en tenant compte des facteurs tels que 

le~ march~s et l'offre. Ila done ete recommande de fusionner les deux projets en un 

seul visant au developpement integre de !'ensemble de l'industrie de la viande en 

Republique Centrafricaine et dans les autres pays de L'UDEAC et de retenir ce projet 

CO!Dllle un projet d'appui devant etre execute dans le court/moyen terme. 

30. Le troisieme projet a ete egalement presente par l'LYpert de la Republique 

Centrafricaine qui a fa it observer q1Je l' etude de factibilite avait dejil ete en~repr1'1e 

en 1979 et que les partenaires techniques et financiers etaient recherches. Considerant 

!'importance du manioc co11111e aliment de base, il a ete recommande que le projet soit 

inclus dans le progralllUIE: pour @tre execute 1 court/moyer. terme. 
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Sous-programme des produits f orestiers 

Profil de projet No.7: Installation d'un complexe industriel pour la transformztion du bo•s 

51. L'expert de la CEPGL a decrit le projet et declare qu'un inventaire plus detaille 

des ressources forestiere& et une etude de factibilite allaient ~tre entrepris dans un 

proche avenir sur la base d'une etude preliminaire. Ces etudes, dont le cout se chiffre 

environ a 50.000 dollars des Etats-Unis, seront bientot terminees. Compte tenu de cette 

situation, le projet a ete recollllll3nde pour execution a court/moyen terme. 

Sous-programme textile 

Profile de project No.8: Extension du complexe textile de Bujumbura, 

Burundi. 

52. L'expert du Burundi a presente le projet et appele !'attention des participants sur 

le fait que le complexe textile est operationnel au Burundi depuis 1981. Mais l'un des 

problemes majeurs auxquels le complexe est confronte est le niveau actuel de sous

utilisation de sa capacite, handicap que les responsables competents essaient de surmonter 

en cherchant a trouver de nouveaux marches. Ence qui concerne !'extension du complexe 

decrit dans le profil du projet, l'expe~t n'a pas pu confirmer si le sujet avait ete 

examine lors du Conseil des Chefs d'Etat de la CEPGL. ~eanmoins, il a note que l'on 

envisage de diversifier la production actuelle par la fabrication Je fibres synthetiques 

et la creation d'une unite de confection dont le financement est deja obtenu. Etant donne 

que le caractere regional du projet n'a pas encore ete reconnu, il a ete convenu d'enlever 

pour le moment le projet du programme initial. 

Industrie metallurgique - Sous-progra111111e aluminium 

Profil de projet No.9: Developpement integre de l'industric de !'aluminium, Cameroun 

i;J. En l'absence d' un expert du Cameroun, l'expert de l'UDEAC a presente le projet 

et a releve que celui-ci etait un des cinq projets prcsentes par l'UDEAC pour le 

programme de promotion industrielle integree de la sous-region et qui avaient ete 

approuves par le Conseil des Chefs d'Etat de l'UDEAC en decembre 1975. Lors d'une 

reunion ulterieure, et par acte des Chefs d'Etat membre, il a ete decide qu'il revenait 

a chaque Etat membre d'entreprendre le suivi et les etudes plus poussees des projets 

implantes dans leur pays respectif. Depuis lors, en d~hors des informations re~ues de 

la Republique Centrafricaine sur le projet devolu ace pays, l'UDEAC n'a re~u 

aucun reneeignement relatif au projet attribue a la Republique du Cameroun. La reunion 

a done decide de maintenir la decision officielle prise en 1975 et a demanae au Secret~riat 

general de l'UDEAC d'obtenir des renseignements sur la situation actuelle du projet. 

Dans ces conditio.1s, ce projet a he recolllll'and« pour ex«cution il long terme. 
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Profil de projet No,10: Production de bouchona-couronnes, Burundi 

54. L'expert de la CEPGL a indique que le projet a ete officiellelDl:!Ilt approuve en 1978 

comme projet co11111a1nautaire a implanter au Burundi et a declare que l'unite est operationnelle 

depuis 1982 et complete l'Usine de production de bouteilles de verre du Burundi. Le projet 

etant deja operationnel, la preoccupation majeure demeure la recherche de nouveaux marches 

dans la sous-region afin d'absorbe~ l'excedent de la production. Aussi a-t-il ete convenu 

de ne pas retenir le projet dans le programme initial. 

Sous-programme de l'etain 

Profil de projet No.11: Extension d'une fonderie d'etain, Rwanda 

55. L'expert du Rwanda a informe la reunion que le projet constitue une extension d'une 

fonderie d'etain qui produit des lingots destines a l'exportation vers les pays 

indus~riali~~s. Les activites decrite~ dans le profil concernent la creation en aval de 

l'un~te existante d'operations de fraisage et la fabrication d'articles tels que des 

objets d'art. De plus, comme il est prevu d'etendre la vente de lingots a d'autres pays 

de la sous-region et, eventuellement d'utiliser les reserves d'etain disponibles dans 

la sous-region, l'execution du projet a ete recommandee pour le court/moyen terme. 

Sous-programme du fer et de l'acier 

~rofil de projet No.12: Reactivation de l'acierie de Halu~u. Zaire 

56. En l'absence de l'expert du Zaire, le secretariat a resume le projet et a mentionne 

qu'a la suite des requ@tes presentees par le Gouvernement du Zaire, la CEA avait envoye 

une mission a l'acierie de Haluku et r€alise plusieurs etudes afin de diagnostiquer les 

problemes rencontres par l'usine. L'ensemble de ces activites viaait a la rehabilitation 

de l'usine. Le probleme qui se pose a l'uaine est le niveau exceaaivement bas de aa 

capacite de fonctionnement en raison du manque de matieres premieres. Lea participants 

ont reconnu l'importance que rev~t le projet pour le developpement de la sous-r~aion 

qui possede des ressources suffisantes et il a ete recommande qu'il soit execute i court/ 

moyen terme. 

Sous-programme du machinisme agricole 

Profil de projet No.13: Production de machines et d'equipementa agricoles, Rwanda 

57. L'expert de la CEPGL a decrit l'importance du projet pour la colDdlnauti et a relevi 

qu'il avait ete decide d'implanter ce dernier au Rwanda apres des itudes r€aliaiea en 

1981 par la CEPGL avec le concoura du Centre de D€veloppement lndustriel CEE-ACP. 

L'expert du Rwan~a a decJare que la premiere phase du projet co~cernant la fabrication 

du petit outillage agriccle etait diji opirationnelle et alimentait le marchi national. 

Toutefois un envisageait une extension du projet pour approviaionner d'autrea pay• de 

la sous-region. Des etudes sont en cours en ce qui concerne la aeconde phaee pour la 

productio.1 de machines agricoles intermidiairea dont la soua-rigion a beaoin. Compte tenu 

de ce qui precede, la reunion a recommande d'exicuter le projet 1 court/moyen terme. 



- 13 -

Sous-programme de l'eguipement electrique 

Profil de projet No.14: Production d'equipement electrique, Rwanda 

58. L'expert du Rwanda a presente le projet en indiquant qu'il etait encore au stade de 

conception. 11 a indiqu€ que le Gouvernement de son pays negociait avec une societe 

etrangere pour la cre&;.tion d'une co-entreprise. Au cours des debats, les parti~ipants ont 

releve que tousles efforts devraient @tre deployes pour que l'approvisionn~me~t en facteurs 

de production essentiels, notaument le cuivre qui entre environ pour 60 pour cent dans la 

fabrication des produits, soit assure dans la sous-region, et que des consultations soient 

engagees a ce sujet en particulier avec le Zaire. La necessite d'implanter ce projet, qui 

se trouve encore au stade de conception, pres de la source d'approvisionnement a ete 

reconnue. La CEPCL a ete invitee par la reunion d'entreprendre dPS etudes supplementaires 

en collaboration avec le Gouvernement du Rwanda et ceux des autres pays interesses, ainsi 

qu'avec l'aide des Secretariats de la CEA, de l'OUA et de l'ONUDI. Le projet necessitant 

encore de longues etudes, il a ete decide de le considerer comme un projet d'appui. 

Sous-programme des industries de mecanique de precision 

Profil de projet No.15: Fabrication de montres et articles d'horlogerie, Republique 

Centrafricaine 

59. Le projet a ete presente par l'expert de l'UDEAC qui a indiqu~ que le Conseil des 

Chefs d'Etat de l'UDEAC de 1975 l'avait retenu comme projet COllllllJ.nautaire a la suite d'une 

etude preliminaire menee par l'UDEAC en collaboration avec l'ONUDI. L'expert Centrafricain 

a informe la reunion que le projet avait ete initialement lance en collaboration avec une 

societe etrangere maib qu'il avait echoue a cause d'une concurrence illegale acharnee. 

11 avait ete relance en collaboration avec une autre societe etrangere pour echouer une 

nouvelle fois pour la mi!me raison. Le personnel qui avait ete forme pendant les deux 

premieres tentatives a acquis la martrise de la technologie et s'efforce de soutenir lui 

mi!me la relance de l'unite. On etudie actuellement des arrangements avec un autre 

partenaire etranger ainsi que la realisation d'une etude de marche actualisee; cette 

etude devrait s'achever avant la fin de 1984. 

60. Quelques participants ont fait observer que le projet n'est qu'un assemblage des 

pieces importees, et d'autrea ont insiste sur le fait que de tels projets permettent 

de developper lea connaissances techniques au niveau local et reduire le cout des 

importations, et aiusi d'epargner des devises. Par ailleurs, le fait que les articles 

d'horlogerie sont petits et legers, le coOt de leur transport vers un pays enclave comme 

la Republique Centrafricaine constitue une cause determinante pour la creation d'une telle 

industrie. Compte tenu de ce qui precede, il a ete reco11111ande d'executer le projet 

1 court/moyen terme. 
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Sous-progra11111e de la petrochimie 

Profil de projet No.16: Installation d'un complexe petrochimique pour la fabrication des 

matieres plastiques, Gabon. 

61. Le projet a ete presente par !'Expert de l'UDEAC qui a indiquf qu'il s'agit d'un 

des projets co11111Unautaires choisis il ya neuf ans. En !'absence de !'expert du Gabon, 

il etait difficile d'evaluer la sit~ation actuelle du projet; toutefois, une etude du 

marche regional semble avoir ete effectuee en 1980 par le Gouvernement gabonais. Sous 

reserve des renseignements sup?lementaires a fournir a l'UDEAC sur la situation actuelle 

du projet, il a ete deride de recommander son execution a long terme. 

Profil de projet No.17: Extension d'une raffinerie de pitrole, 

Congo. 

62. En presentant le projet, !'expert du Congo a indique qu'il s'agit de !'extension 

d'une raffinerle construite en 1973 avec une capacite annuelle d'un million de tonnes, 

pour satisfaire les besoins du marche local. Une etude sera realisee en vue de !'extension 

eventuelle du projet en vue de desservir d'autres pays de la sous-region, surtcut la 

Republique Centrafricaine et le Zaire. De plus, le projet est complementaire au complexe 

decrit dans le profil de projet No.16. Par consequent, considerant sa dimension 

communautaire et le fait qu'il sera une des principales sources d'approvisionnement de la 

Republique Centrafricaine, le projet a ete recommande pour execution a court/moyen terme. 

Sous-prograuune des insecticides 

Profll de projet No.18: Prcduction d'ingredients actifs pour 

pesticides 

63. Le Secretariat a explique que le consultant qui avait recueilli les projets avant 

de preparer le progra11111e integre initial avait re~u des propositions identiques des 

Gouvernements du Rwanda et du Zaire. Il a ete par consequent decide de fusionner lea 

deux projets, d'autant plus qu'!ls sont au stade de conception. 

64. L'expert du Rwanda a confirme qu'un projet national de production de pesticides, 

utilises en particulier pour lea cultures industrielles (cafe, the, etc.) etait deja 

operationnel. Avec une production annuelle de 2.000 tonnes, il dessert le marche 

local. Il a alors ete propose de separer lea deux projets et d'etudier la po3sibilite 

de regionaliser le projet national sous reserve de la confirmation et d'autres 

renseignements de son Gouvernement. 

6~. L'Expert du Rwanda a egalement indique que le projet avait ete con~u pour utiliser 

le kaolin local daus le melange des ingredients act ifs importea. D'autre part, certain• 

participants ont souligne que l'importance d'un tel projet devrait reposer sur !'utilisation 

d'ingredients actifs locaux et non imp~rtes. Ace sujet, l'expert du Rwanda a mentionnf la 

disponibilite du pyrethre dans son pays. L'attention des particip•nts a ete attiree sur 

!'existence d'usines de pesticides analogues dans la sous-~P.gion et en particulier au Burundi. 
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66. A cause du manque de renseignements, il a e"te decide d' entreprendre une etude sous

regionale pour determiner la demande ainsi que l'approvisionnement en matieres premieres, 

en particulier au niveau des ingredients actifs necessaires i la fabrication des 

pesticides et ~nsecticides i usage agricole et menager; par la suite, une decision pourrait 

etre prise sur l'eventualite d'installer une telle usine dans la sous-region. Ila ete 

par consequent decide d'entreprendre cette etude dans le cadre d'un projet d'appui. 

Profil de projet No.19: Production d'engrais azotes 

67. L'expert de la CEPGL a presente le projet et a fait observer que celui-ci 

utilisera du gaz methane du lac Kivu qui est sous la jurisdiction du Rwanda et du Zaire. 

Le projet fait partie d'un progra11111e integre d'exploitation effective de ces ressources 

de gaz. L'etude de factibilite, qui sera bient8t terminee, precisera les principaux 

aspects du projet, y compris son lieu d'implantation. Etant donne les besoins enormes 

de la region en engrais, il a ete recommande d'executer le projet i co~rt/moyen terme. 

Sous-programme pharmaceutique 

Profil de projet No.20: Creation d'un laboratoire de produits pharmaceutiques, Republique 

Centrafricaine. 

68. L'expert de l'UDEAC a declare que le Conseil des Chefs d'Etat de l'UDEAC tenu en 

1975 avait retenu ce projet comme projet communautaire devant etre implante en Republique 

Centrafricaine. Le projet reposera sur la culture de plantes medicinales et !'extraction 

des ingredients actifs. L 'expert centraLicain a confirme 1 'interEt que le gouvernement 

de son pays attache a la realisation du projet en RCA et a indiqu€ qu'une etude de pre

factibilite etait en cours dans laquelle les donnees obtenues lors de l'etude preliminaire 

seraient mises i jour. Le projet comprendra la creation dans un avenir tr~s proche, de 

modules de fabrication de mi!dicanents de base, et a une date ulterieure, l'installation 

de modules supplementaires pour la fabrication de produits plus sophistiques. Les 

ingredients actifs produits par l'unite pourront etre distribues a d'autres pays de la 

sous-region. Etant donne les besoins enormes de la sous-region en medicaments et la 

possibilite de cultiver localement les plantes medicinales, il a ete recommande que le 

projet soit ex€cute i court/moyen terme. 

Profil de projet No.21: Extension d'un laboratoire pharmaceutique regional, Burundi 

69. L'expert de la CEPCL a presente le projet que lea Chefs d'Etat avaient approuve en 

1979 comme projet C0111111Unautaire devant et~e ill:plante au Burundi. L'objectif du projet 

est d'accroltre les possibilites de production et de recherche du laboratoire actuel et 

de lui conferer un caract~re regional. Il sera entre autre question d'entreprendre 

des recherches eur !'utilisation des plantes medicinales que l'on trouve dans la 

sous-region. Il est prevu d'effectuer une etude de pre-factibilite avec l'aide de 

!'Organisation Hondiale de Sante (OHS) et de l'ONUDI. Puisque le projet concernait 

principalement le developpement d'institutions d'appui au secteur pharmaceutique, il a 

ete estime plus approprir de le classer parmi les prcjets d'appui a executer a cou~t/moyen 
terme. 
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Sous-progra..e des autres produits chiaiques 

Profil du projet No.22: Valorisation des gise11ents de potasse pour la production de produits 

chimiques, Congo. 

70. L'expert de l'UDEAC a presente le projet et a declare que celui-ci avait ete 

operationnel jusqu'en 1976, mais que les operations se sont arr~tees en raison de fortes 

inondations. L'expert congolais a ajoute que le gouvernement de son pays attacbe une 

importance particuliere ace projet sous-regional et que l'actuel plan quinquennal de 

developpement a prevu lea fonds necessaires pour la realisation des etudes de 

factibilite. Le projet a deja ete soumis a la Banque de D~veloppemenL des Etats de 

l'Afrique Centrale et des contacts ont ete pris avec des partenaires techniques potentiels. 

Compte tenu de l'impcrtance que rev~t le projet pour la sous-re~ion, il a ete recommande 

pour ~tre execute a court/'ff1Dyen terme. 

Profil de project No.23: Production de carbure de calcium, Rwanda 

71. L'expert du Rwanda a resume le projet qui est destine a reduire les importations 

de petrole grice a la production de carbure de calcium par un procede utilisant la 

pierre a ch-ux et la tourbe. Ce projet permettra egalement d'obtenir des sous-produits 

comme le gaz, l'asphalte et des acides. Des essais sont en cours dans un laboratoire 

fran~ais. Ce complexe, qui sera autosuffisante en matiere d'energie, co6tera environ 

25 millions de dollars des ~.u. 11 a ete recommande d'executer le projet a court/ 

moyen terme. 

Profil de projet No.24: Creation d'un complexe de production de methanol, Zaire 

72, L'expert de la CEPGL a decrit le projet qui faisait partie du grand progra11111e 

d'exploitation du gaz du Lac Kivu. 11 avait ete decide d'implanter le projet au 

Zaire. Vu son importance dans le developpement de la sous-region, le projet a ete 

recommande pour ltre ~xecute a court/moyen terme. 

Profil de projet No.25: Projet pilote de fabrication d'alcool, Rwanda 

73, L'expert de la CEPGL a presente le projet en relevant son lien direct avec le 

projet precedent. L'alcool produit pourrait servir a divers usages y compris son 

melange avec l'essence pour servir d~ carburant. Considerant le lien etroit ~ntre ce 

projet et celui decrit dans le profil No.24, il a Ete reco1111&nde que ce proje~ ae 

limite a la production du methanol et aoit execute a long terme. 
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Sous-programme des prcduits aineraux non metalliques 

Profil de projet No.26: Extension et diversification de la production d'une verrerie, Congo 

74. L'expert du Congo a presente le projet et a indiq\ie qu'il s'agit de l'extensior. 

et de la diversification d'une bouteillerie existant a pointe Noire au Congo, en vue 

de la oatisfaction des besoins de la sous-region, en particulier le Cameroun, la 

Republique Centrafricaine et le Zaire. A cet egard, l'expert de l'UDEAC a indiqu€ que 

l'Union effectue actuelleme.nt une etude pour evaluer les besoins de la sous-region en 

bouteilles afin de decider de la necess~te d'agrandir les usines existantes ou d'en 

creer de n~uvelles. 11 a egaleuient fait obs~~er que compte tenu du nombre croissant 

de brasseries, le projet offre des possibilites d'extension. 

75. L'ell.pert du Congo a decrit les difficultes initiales rencontrees par son.pays d~ns 

la coaaet~lalisation de la production sur un marche international hautement competitif. 

Cependant, plusieurs brasseries de la sous-region ont conclu des accords coamerciaux 

avec la verrerie. 

76. L'expert du Congo a suggere qu'il etait preferable d'agrandir les usines existantes 

de la sous-region plut6t que d'entreprendre la creation de nouvelles unites. 11 a 

egalement confinue que l'extension de l'usine comprend non seulement la production de 

bouteilles mais egalement celle d'articles de verre, et que cette operation e~tre dans 

le cadre du plan quinquennal de developpement de 1986-1990. Cumpte tenu de ce qui precede, 

il a ete recommande que le projet soit retenu dans le programme et execute a court/moyen 

terme. 

Profil de projet No.27: Extens~on d'une bouteillerie verrerie, Burundi 

77. L'expert de la CEPGL a presente ce projet coaDUnautaire qui avait ete approuve 

par le Conseil des Chefs d'Etat de la CEPGL en 1978. L'usine avait commence a tourner 

l'annee precblente. L'expert du Burundi a indique que l'usine qui fonctionnait depuis 

cinq mois seulement n'avait pas encore atteinte ea pleine capacite de production, et qu'a 

sa connaissance, &o~ extension dans un avenir iaaediat n'etait pas privue. 11 a souligne 

que le probl~ majeur i l'hcure actuelle etait l'etablissement d'accords coaaerciaux 

avec d'autres pays de la sous-region. L'expert de la CEPGL a egalement indique qu'il 

est envisage la posaibilite de produire du verre blanc dans une phase ultirieure. 

L'usine etant encore au premier stade de son fonctionnement, et sea principaux pro~!emes 

etant lies i la coimiercialisation, il a ete recomaande que le projet soit retire du 

prograaae initial et que •• reintroduction se fera des que la necessite de diversifier 

la production ae fera sentir. 
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Sous-progra...e du ciment 

Profil de projet No.28: Extension de la cimenterie de Loutete, Congo 

78. L'expert du Congo a presente le projet qui etait con~u pour porter la 

production annuelle de 70.000 i 250.000 tonnes afin de pouvoir satisfaire les besoins 

du secteur de la construction qui connatt une croissance rapide. Lea etudes etaient 

en cours de realisation eL lea arrangements financiers en voie de negociation. 11 a 

a~cepte de fournir au secret~riat les donnees relatives i la demande, au marche et 

au cout d'investisaement prevu. En raison du r61e important joue par l'industrie 

du ciment dans la sous-region et Le fait que le projet off re des possibilites 

de commercialisation avec les pays voisins, le caractere aultinational du projet 

a ete reconnu et il a ete recoo."allnde pour une execution a court/rt1Dyen terme. 

Profil de projet No.29: Extension de la cimenterie de Kashyuza, Rwanda 

Profil de projet No.30: Reactivation de la cimenterie de Katana, Zaire 

79. L'expert de la CEPGL a pcesente les 2 projets auxquels le Cofiaeil des Chefs 

d'Etat de la CEPGL a accorde le statut de projets co11111a1nautaires. Ces projets qui 

sont situes a proximite l'un de l'autre et qui desservent les mlmes marches, 

jouent un role important de developpement. Comme l'a explique l'expert du 

Rwanda, le projet decrit dans le profil No.29 concerne !'integration d'unites annexes 

a l'unite existante, a savoir une unite de centrale electrique alimentee avec de la 

tourbe, ce qui reduira de fa~on appreciable les cout9 de production. 11 a ete indique 

que les etudes et les recherches de f!nancement sont an cours. A la lumiere de ce qui 

precede et compte tenu du fait que la possibilite d'accrottre la production a un stade 

ulterieur est envisagee, il a ete recommande que le projet soit retenu dans le 

programme pour une execution a lon~ terme. 

80. Coame l'a explique l'expert de la CEPGL, le projet decrit dana le profil No.30 

concerne la rehabiliation d'un complexe actuellement ferme faute de fonds. 11 a ete 

convenu de soutenir le projet et de !'executer a court/fl/Dyen terme. 

Projets multinationaux d'appui 

Sous-programme de l'infrastructure institutionelle 

Profil de projet Sl: Assistance a l'Union Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) 

Profil de projet 52: Assistance a la Co1111Unaute Econnmique des Pays des Grands Lacs (CEPGL). 

5ous-prograame de la Formation de la main-d'oeuvre industrielle 

Profil de projet 53: Aasiatance a l'UDEAC et a la CEPGL dans un progr1mme de formation 

industrielle 

Profil de projet 54: Developpement des capacitia de aervices-conaeila et de geation dana le 

domaine induatriel. 
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Ptofil de 2rojet 55: Developpement des entrept·ises locales (Repertoire des prof ils de projet 

pour les petites industries). 

Profil de 2rojet 56: Developpement des ressources en tourbe. 

Profil de pro jet 57: Plan quinquennal du developpement des pays de la CEPGL. 

81. Le Secretariat a explique que, bien que les projets d'appui n'aient pas ete 

officiellement sou.ts par les organisa~ions citees, ils avaient ete introduits par ces 

organisations dans le passe. En outre, des projets analogues concernant d'autres 

organismes ont Ct~ S?prouves a l'occasion des reunions SOUS-regional anterieures. 

11 a ete reconnu que les projets d'appui cites dans le document fournissent les 

supports logistiques essentiels et indispensables dont les organisation~ inter

gouvernementales de la sous-region ~nt besoin et de·.rraient ~tre executes a court/ 

moyen teI'lle. 

82. Trois projets d'appui supplementaire ont ete presentes: 

Assistance a l'Organisation africaine de la Pro2riete intellectuelle (OAP!) 

Assistance a l'Organisation africaine de la Pro2riete intellectuelle (OAP!) 

Etude de factibilite sur la fabrication d'e9ui2emen~s ferroviaires dans la 

sous-region de l'Afri9ue centrale (3) 

(1) 

(2) 

81. Les deux premiers projets d'appui ont ete presente par l'expert de l'OAPI qui 

a indique qu'ils avaient ete con~us pour appuyer la mise en oeuvre des aspects techniques 

et commerciaux du programme initial sous-regional de promotion industrielle non seulement 

pour la sous-region de l'Afrique Centrale mais aussi pour les autres sous-regions, dans 

la mesure ou l'OAPI etait une organisation regionale. Etan~ aonne le lien etroit qui 

existe entre lea deux projets, 11 a ete decide de les fusionner et de les inclure dans 

le programme initial pour une execution a court/moyen terme. 

84. Le troisieme projet d'appui a ete presente par !'expert de l'Union africaine des 

Chemins de Fer. Il a indique qu'il faisait partie d'une etude detaillee couvrant 

!'ensemble des sous-regions. La premiere etude avait ete realisee dans la sous-region 

de l'Afrique de l'Ouest et avait debouche sur la reco11111andation d'etablir en Haute Volta 

une usine de fabrication de wagons. Ila aussi souligne !'importance pour le programme 

initial sous-regional du Troisieme Sy~posium de l'Union Africaine des Chemins de Fer 

sur le develop~ement industriel et la fabrication d'equipements ferroviaires en Afrique, 

qui se tirndra du 22 au 24 octobre 1984. L'importance de l'industrie ferroviaire pour le 

developpei.:ent industriel de la sous-region a ete reconnue et 11 a ite recoanande qu'a 

l'instar de tous lea autres projets d'appui, ce projet soit inclus dans le programme 

,our ltre realise a court/moyen terme. 
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Execution du progra..e integre de promotion industrielle 

85. En presentant le chapitre, les representants du secretariat ont souligne la 

nEcessite d'assurer !'execution effective du progra1111e. 11 a ete precise que celui-ci 

devrait necessairement ltre off!ciellement approuvee aux niveaux national et sous-regional. 

Le programme sous-regional revise comprenant toutes les modifications et tous les 

ajouts decides au cours de la presente reunion sera co11111.1nique par l'entrellise des experts 

aux autorites comptetentes qui pourront officiellement l'approuver con~oraement i leurs 

mecanismes institutionnels et procedures locales propres. 11 a ete reconnu que la 

principale responsabilite de !'execution du progra11De incolllbe aux gouvernements et aux 

organisations intergouvernementales de la sous-region. Ces derniers devront indiquer 

sans E quivo1ue la maniere dont les secretariats pourraient les assister. 

86. En ce qui concerne le besoin d'adapter les plans nationaux de developpement incl~striel 

actuels aux objectifs de la Dec£nnie du Developpement industriel de l'Afrique et en 

particulier au contenu du programme sous-regional, il a ete rappele que cette necessite 

avait ete confirmee lors de leu~ sixieme conference, des Hinistres africains de 

1' Industrie. 

87. Ence qui concerne les activites a entreprendre au niveau •~us-regional, l'accent 

a ete mis sur la necessite d'harmoniser les politiques nationales, et en particulier 

celles relatives au commerce intra-regional. Les organisations intergouvernementales 

ont un role primordial a jouer dans le contr6le de !'execution du programme avec au 

besoin !'assistance des secretariats. A cet egard, il conviendrait d'envisager la 

possibilite de mettre sur pied des comites sectoriels d'experts intergouvernementaux 

analogues a ceux q~i existent deji dans deux autres sous-regions dans les secteurs des 

industries chimiques, mecaniques et metallurgiques. Ceux-ci pourraient evaluer les 

aspects techniques du programme et assister ef f icacement dans son execution. 

88. Le plan de la mise en oeuvre du programme integre de promotion industrielle, tel 

qu'il est contenu dans le chapitre V, a ete adopte avec l'amendement suivant: 

Paragraphe 108, lignes 6 a 8 : "en collaboration avec 1' )UA, la BAD et d' autres 

organisations africaines specialiaees (le CRAT, le CRACFT, l'AIRTrR, l'Inatitut auperieur 

africain de formation et de recherches techniques, l'UPAT, le Centr~ de Developpement 

des Ressources Minerales de l'Afrique Centrale, l'IDEP, etc.) penaent contribuer 1 

satisf aire cea beaoina et aider ainai i surmonter leo probllmea cruciaux de 

developpement de la aoua-region". 

• 

• 
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Adoption du Rapport final 

89. Au cours de la session finale, le Rapporteur a presente le rapport en decrivant 

sa structur~. Le rapport a ete adopte par la reunion qui a autorise le Secr€tariat 

a le finaliser en tenant compte des amendements adoptes. 

90. Au cours de cette session, l'expert de PATU a souligne a nouveau l'importance 

des activites de son organisation pour l'execution du prograimae de la Decennie. 11 

sollicita un ferme soutien de la part des Gouvernements et organisations sous-regionaLes 

pour ces activites et en particulier pour la preparation de progra111111es de formation et 

de recherche pour la fabrication d'equipement de telecomaunications utilisant des 

matieres preaieres locales. 

91. Le Secretariat a attire l'attention sure la necessite de poursuivre l'actio~ pour 

le developpement industriel de la sous-region et de mettre !'accent sur l'industrialisation 

dans les plans nationaux de developpement. Compte tenu des difficultes financUres d2s 

organisations internationales, il etait d'autant plus taecessaire de veiller a ce que 

le secteur industriel re~oive au niveau de la progra11111ation par pays du PNUD l'attention 

et les reasources qu'il merite en raison de son role moteur dans le develop?ement 

economique. 11 etait egalement necessaire d'entreprendre des actions simila1res dans 

le cadre des accords economiques bilateraux et 1111ltilateraux. 

Cloture de la Reunion 

92. A la seance offidelle de cloture, le Premier Vice-President, H.Ph.lfusansamfura 

a remi~ une copie du rapport a Son Excellence le Capitaine Luc Nganafei, Hinistre du 

Coaaerce et de l'lndustrie de la Republique Centrafrica~ne. 11 a decrit les discussions 

qui ont eu lieu sur le prograame initial integre de promotion industrielle et presente 

les principales caracteristiques du document. Parlant au nom des participants, il a 

remercie le Hinistre pour l'hospitalite que leur a r€servee le Gouvernment de la 

Republique Centraf ricaine et a adresse ses Frofonds remerciements pour les excellentes 

installations mises a leur disposition. 11 a exprim4 sa gratitude aux trois secretariats 

pour leur excellente dor.umentation et leur contribution. 

93. Parlant au nom des trois agences coordinatrices, H.S. NDAH a remercie le Hinistre 

dont la presence temoignait de l'importance que le Gouvernment, le peuple centrafricain 

et lui mime attachent au developpement industriel de la sous-region et a la Decennie 

du Devel?ppe.ent lndustriel de l'Afrique. 11 a demande au Hinistre de transmettre la 

profonde gratitude du Secretariat au Chef de l'Etat pour avoir bien voulu acrepte d'abriter 

la reunion i Bangui. 11 a remercie lea experts po~r l'efficacite avec laquelle ils ont 

debattu dea problimea d'induatrialisation dans la sous-region. 
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94. Les objectifs de ~a reunion ayant atteints, il a rappele aux experts qu'il leur 

revient de veiller i la mise en oeuvre efficace des etapes ulterieures du programme integre. 

Non seulement eux et leurs Gouvernements seront assistes dans cett~ t:che par les trois 

agences de t~te mais ils jouiront egalement du soutien des organisations de la sous-region 

qui coordonneront les activites et veilleront i la pleine participation des Gouv~rnements 

dans cette importante entreprise. Les oirigeants des sec~etariats attendent evec grand 

inter~t de recevoir les recommendations de la reunion qui contribueront au renforce111ent 

de leur cooperation avec les pays et les organisations intergouve_nementales de la 

sous-r€gion. 11 a aussi remercie le Secretaire g€neral de l'UDEAC ct ses 

collaborateurs, ainsi que le PNUD pour leur contribution a la reunion. 

95. Le Hinistre a releve !'atmosphere de franchise et de fraternite qui ont 

caracterise les debats et qui ont reflete la vive preoccupation de la reunion pour 

l'avenir de la sous-region. 11 a note avec beaucoup de gratitude la qualite du 

travail des experts et la clarte des documents prepares par le Secr€tariat. 

11 a remercie le Secretaire general de L'UDEAC et ses collaborateurs pour leur 

participation active et leur contribution i la troisieme reunion sous-regionale 

sur la promotion de la cooperation industrielle intra-africaine. 

96. La viabilite des 24 projets moteurs et des 13 p~ojets d' appui ainsi que leur 

promotion dependent des mesures qui seront prises aux niveaux national, sous-regioIU'.l, 

regional et international. Le succes du programme depend egalement de !'engagement 

policique de chaque Etat, de son approbation par les autorites competentes et de la 

mise a disposition des ressources financieres et humaines. 

97. Le Hinistre a demande a l'ONUDl de soutenir les pays de la sous-region et de les 

assister dans tous les aspects de leur devel.•ppement industriel: planification, 

harmonisation des politiques, etudes, promotion industrielle et renforcement des 

institutions. 11 a manifeste un inter~t particulier a la tenue en 1985 de 

la reunion de l'ONUDl sur la Promotion des lnvestissements dans la sous-region de 

l'Afrique centrale et a emis le voeu que les organisations internationales ajustent 

leurs politiques et leurs programmes afin d'accorder une assistance technique et 

financiere a la mise en oeuvre du programme sous-regional. 

98. 11 a enfin remercie les experts pour avoir contribue a la reussite de la reunion, 

signe prometteur pour un succes durable du progra1111e. 11 a souhaite aux experts un 

agreable retour et declare la reunion close. 

.. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

l. Ouverture de la reunion 

2. Organisation de la reunion 

- Election des fonctionnaires de la reunion; 

- Adoption de l'ordre du jour et du calendrier; et 

- Organisation des travaux. 

3. Elaboration et aise en oeuvre d'un progra.ae sous-regional de promotion 

industrielle dans le cadre de la Decennie du developpement industriel de 

l 'Afrique : 

- Consideration d'ordre general; 

- Definition des domaines dans lesquels des projects moteurs a caractere multi-

national et d'autres projets industriels peuvent ltre mis sur pied; 

- Progra .. e initial de proaotion industriell~ integree; et 

- Plan pour l'execution dudit programne. 

4. Adoption du rapport de la reunion 

5. Cl8ture de la reunion 
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